
Kit de service pour petites réparations 
Avec le kit de service pour petites réparations de SWISS GREEN, vous 
êtes paré pour les urgences. Le kit de service comprend les pièces de 
rechange suivantes :

•  2 buses de rechange
•  2 filtres à buse
•  4 joints toriques pour boîtier de valve
•  1 capuchon de buse
•  4 colliers de serrage
•  Raccord à baïonnette gris/noir de chaque 

Kit de 
service  

CHF 100.— 
TVA incl.

Service pour votre appareil de marquage

202411_f 

Service- 
forfait  

CHF 360.-* 
TVA incl.
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Afin que vous puissiez reprendre la saison dans les meilleures conditions après la pause 
hivernale, nous vous proposons un service pour votre appareil de marquage SWISS GREEN.
Le service pour l‘appareil de marquage SWISS GREEN comprend les prestations à côté.

Préparation : Nous vous prions de préparer l‘appareil complet, y compris le capuchon de 
buse ainsi que les réservoirs de peinture, vidés et pré-nettoyés. Des frais supplémentaires 
seront facturés pour l‘élimination des résidus de peinture, le nettoyage et la vérification des 
réservoirs de peinture supplémentaires. 

Nettoyer 

• Raccords à baïonnette
• Tuyaux en PVC
• Réservoir sous pression
• Vannes
• Régulateur de pression 

Remplacer
• Membrane anti-goutte
• Joints de soupape
• Filtre de buse et buse 

Tester 

• Système de rinçage
• Pression des pneus
• Fonctionnement global

* Le prix comprend le transport de collecte et de retour pour un appareil avec un réservoir 
à air comprimé et un réservoir de peinture. Le nettoyage et le contrôle de réservoirs de 
peinture supplémentaires seront facturés CHF 50.- hors TVA, par pièce. Pour les appareils 
fortement encrassés, les frais seront facturés en fonction du travail effectué. Nous vous 
informerons à l’avance d’éventuels frais de réparation supplémentaires.

Afin d‘organiser une tournée de collecte, nous vous prions d‘inscrire l‘appareil au plus 
tard le vendredi 6 décembre 2024. Pour les appareils enregistrés après cette date, les 
frais de transport seront facturés en fonction des dépenses effectives.


